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MÊREA UX 0E BlE NF AIS ANeE.

TROISIÈME ARTICLE (1).

PI" S, T, U ET V,

PERMIS DE MENDIER.

Nous avons vu, dans la partie qui sert d'introduction à
notre travail, que, d'après une ordonnance du magistJ'at
de Bruges, du mois de mars 152G, publiée le 15 jan
vier 152D et rcnouvelée en 1530, personne ne pouvait

mendicl' sans êtl'C muni d'llll signc ou mar<Jue distinctive.
Aux termes d'une ordonnance llll Dmai 1672, 3rt. 2 (i),

(l) "oy. /levuc de la numismatique belge, 5" série, t. "', pp ï5 el s.

(~) Hl'gistre des /Jal/egellOdcll, (Archi"cs de la ,'ille dl' Bruges,)



- 85-

le même magistrat permit aux pauHes malheureux
(aerme mise"obele persoonen), vieux et infirmes, et aux

petits enfants d'alle)' journellement demander du pain et

des aumônes devant les maisons des habitants, l'après
dinel', d'uue heure à une heure et demie. à condition
qu'ils y eussent été autorisés par des délégués (commit

teerden) et qu'ils fussent porteurs d'une marque dont la

forme devait être arrêtée par ces délégués, et d'un billet,
indiquant leurs noms, prénom~, âge, demeure et lieu de

naissance, à peine d'être appréhendés au corps et collo
qués au pain et à l'cali. Il devait être tenu un registre

ù'inscripti?n de ces paunes, registre auquel chacun
poufait recoul'ir.

Suivant nn édit de Chal'les YI, en date du 12 jan

fier 1754 ('), applicable à toute la Flandre, et renouvelé
pal' ~larie-Thérèse le 14 décembre 176a C), les indi\"irlus
féritablement paunes, natifs du pays et hors d'état de

lrafailler à cause de leur âge ou de leurs infirmités cor
pOl'elles, poufaient demander l'aumône dans la fille, la

paroisse ou le village où ils étaient nés ou domiciliés,
.. moyennant d'être pOlll'fllS d'une attestation du curé et

u des ~Iaitres des pauvres et de porter la marque qu'on
« déliHait à cet effet dans les enJroit~ où cela était en
« usage, • L'édit défendait aux mêmes indi\"idus d'aller

mendier dans d'autres villes, paroisses et villages voisins,
même Il sous prétexte de quelques Fêtes, Processions et

(1) Placards t1e Flandre. (Ordomlauciell, stalulell, edictell ellc/e plae

caerlen .t'all Vlaellderell, ..\n\"ers, lii~, t. Y, livre JI, rubrique r,
p.1056.)

(i) Placards de Flandre (même ouvrage, li\". VIII, rub. 1, p. 16i9;.
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« Dédicaces, à peine d'être colloqués en prison an pein et

Il à l'eau pendant six semaines pOUl' la premièl'e fois,

Il ct d'être bannis ... , pour la seconde, et sous les autres

« mentionnées» plus haut, dans l'édit (').

Cet édit du souverain, publié aux halles de BI'uges,

le 2 février 173.4, fut suivi d'une ol'donnance spéciale du

magistrat de cette ville, rendue le 16 du même mois,

Elle défendait (art. 2), sous les peines comminées pal'

l'édit, à tout habitant Je la ville, qui y avait sa l'ésidence

depuis un an et un JOUI', d'aller mendier sans avoir'

obtenu le consentement des délégués de la chamhre des

pauvres. Ce consentement ne pouvait être donné que pal'
un écrit, faisant connaître les noms et les prénoms des
personnes autorisées, et le registl'e d'inscription dont la
formation avait été prescrite en 1672 fut maintenu. Il

fut ordonné, cn même temps, que de t( nouvelles mar

ques de la ville» (niemce teeckeJls vlln dese ,'ladt) seraient

remises aux mendiants, qui étaient obligés dc ,portel'
ostensihlement ces marques sur la poitrine, salls qu'il

leur fût permis dc les couvl'il'; ils ne pouraicnt nOIl plus

lcs donncr ou prêter à autrui, sous pcine lIon-seulement
d'êtr'e l'ayés du registl'e d'in~criptioll, mais encol'C d'être

bannis de la villc ou d'être punis autrcment, selon.la
l'iguclll' de l'édit du '12 janvicr 1734. Enfin, pOUl' l'cxé
cutiun de ces mcsurcs ct nolallllllcllt pOUl' la distribution

dcs marques et la déliVl'ancc du consentemcnt éCl'it, les
délégués dc la cllalllbrc dcs pauvl'cs étaient tenus dc sc

(1) Ces peines étaient la fustigation, la fil'lrissure av('c nn fCI' ardclIl,

« ct d'autrcs plus griè"cs, Il
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réunir à l'hôtel de ville, dans la chambre verte (groene
kaemer) , deux fois par semaine, savoir : le lundi et le
mercredi matin, de neuf à onze heures.

Le al juillet 1402, il fut payé, en vertu d'une ordon
nance des bourgmestres de Bruges, à un nommé Jean
den Veltre, la somme de a livres 19 sous p~risis, du chef
de la livraison du moule «avec lequel on faisait des
Il marques pour donner aux pauvres qui iraient mendier,

« et pour des marques e). •
Depuis la publication de notre résumé de l'état de la

bienfaisance à Bruges, nous avons été assez heureux de
découvrir quelques marques qui étaient portées en cette
ville par les mendiants. Nous nous empressons de les
décrire.

110. Bgothique, couronné, de Bruges, et la date 1-6-i-2,

dans une bordul'e en relief.

Re'"ers pareil au dl·oit.

A bélière et ovale, Plomb. Cabinet des médailles du musée

de Lille.

C'est la marque prescrite par l'ol'donnance de 16i2.

(1) Comple de la ville de Bruges. de HOt-HO~, fol. t li VO, 11° 3.

(1 Ilem den xxx j.t~n dacb in boymaend ghegeuen bi beueilne vall

borchmeeslers ber Janne den \"e1lre van eenen lo)'sere daer mede dat

men teekeoe, omme de aerme liede le gbevene die ter bede gaen

souden ende van den teekencn, iij lb. xviiiJ s. par. Il (Int'erllaire des

archius de la ville de Bruges, t. III, p. 309.~ !\ous avoos rendu compte

de ce précieux travail dans la Revue Lel!Je de flumi.smalique, ~8i6,

p" 311. L'auteur, ~l. Gilliodt,,-\'an Se\'eren. l'érudit archIviste de

Brul;es, fai t remarquer que le:' premiers régiemellls ~u r la tolërance de

la mendicité ne sout pas parvenus Jusqu'a nous.
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111. Dans une bordure en relief et un cercle simple,

le B· gothique, couronné, de Bruges, avec les dates '17-15

et 17-34; la partie inférieure du B renferme l'abréviation

N° (numéro), suivie d'un nombre estampillé.

l\lême revers que le droit.

A bélière. Plomb. Dépôt des archives de la ville de

Bruges.

Cette marque a été émise en vertu des ordonnances

prérappelées de '1713 et 1734, ainsi que l'indiquent les

dates.

112. Dans un encadrement octogone, le B gothique,

couronné, de Bruges, avec la date 17-40; dans le B, Nu.

Le revers est semblable au droit, sauf l'absence de

l'abréviation N°.

A bélière. Octogone irrégulier. Plomb.

Celte marque pa,'aît être la première qui ait été émise

après l'ordonnance du 9 octobre 1739.

Les deux dernières pièces pl'ouvent que chaque marque

déli\Tée à lIn pauHe avait un numéro Jifl'él'ent, frappé à

l'c~tampille.

'('13. Dans unc borùure en l'elief et Ull cercle simple,

le B gothique, orné ct courollllé, ùe Bl'IIgcs.

]lev. Dans une bordul'e Cil relief cl Ull ccrdc silllpl~,

la d~lte '1766.

A Lëlièrc. l'10mb.

c'est apparcllIlJlcnlulIC dps marques c10lll la COI.lfcctioll

a suivi illlllJ(~diatelllent l'édil J'récilé, du 'H· décclll

hre 1765.
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C.\TÉCHlS~IE.

Il s'agit ici des méreaux créés pOUl' la présence d'une
catégorie de pauHes à ce qu'on nomme vulgairement à
Bruges la chapelle d'une hell1'c (een'-kapelle) ou le sermon

d'une heure (een'.scrmoen), ou enfin le grand catéchisme

(qroote catechismlls). Ces méreaux ont déjà été décrits
sous les nOS 46, 47, 94, 98, 99, -l00 et 108. A l'exception

de ceux qui ont été classés aux nOS 47 et 94, ils sont
aujourd'hui hors d'usage. Xous allons dire quelques mots
de l'institution.

Elle consiste dans une instruction familière, morale et
religieuse que le curé ou, d'ordinaire, un vicaire de

chaque paroisse, donne à l'église, portes fermées, les
dimanches, pendant llnc demi-hem'e au moins ou une
hem'e au plus, aux indigents mariés, alternativement
aux hommes et aux femmes. L'ecclésiastique leur enseigne
comment ils doivent se conduire à l'égard de leur conjoint
et de leurs enfants. Il leur prèche la décence, l'ordr'e,
l'économie et la tempérance. Le grand catéchisme com
mence, selon les paroisses, à une heure, à une hel.ll'e et
demie, à deux hellI'es moins lin quart ou à deux heures
de relevée C).

Dans la paroisse de Sainte-Anne, l'institution jouissait
autrefois de certaines l'entes annuelles, qui montaient
ensemble à 308 florins 1~ sous de Brabant C). Elle y

(1) A Sainte-Anne, d·une heure à 1 ï; à Sainte-~ade:eine, de 2 à

'2!; à Saint-Gilles, de ~ -k a~; à ~otre-Dame, de ~ à ~ i; à Saint
Sauveur, det ! à 2, et à Sainle-Walburge, de '2 à 3 heures.

(~) État des biens du c\ergë, du:? 1UHi! 1ï8i, ùre~sé en C~éClilioll ùe.::
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possède encore une fondation du bureau de bienfaisance,
s'élevant à fI'. 263-50 par an. La dépense totale 'de

l'institution y varie de 3,000 à 4,000 francs. Elle
n'est pas couverte pal' le produit de la fondation et les

souscriptions particulièl'es : une famille aisée contribue

aux frais pour Hne part, et le curé se charge du
J'este. Chaque pauvre reçoit, à raison de son assistance,

'10 centimes.
Le gran,j catéchisme de la paroisse de Sainte-Cathé

rine, actuellement celle de Sainte-Marie-Madeleine, avait,
au siècle dernier, des fondations de rentes au chiffre

de '120 flOl'ins 8 sous C). Aujourd'hui, à défaut de
fondations, les frais de l'œuvl'e, qui coûte environ
1,270 francs chaque année, se payent au moyen de

collectes. Il est l'emis à l'assistant tlne carte de la valeur

de 10 centimes et, s'il est présent à l'instruction trois fois

de suite, il obtient en échange, pendant l'hivel', un pain.
A Saint-Gilles, l'instl'Uction se donne toute [année.

excepté depuis le dimanche des Rameaux jusqu'à la Tri
nité. En l'absence de fondations, les aumônes des paroi's

siens charitables et le supplément payé pal' le doyen font
face aux frais de l'institution, lesquels sont de 1,000 francs
annuellement. Pour prix de chaque présence, l'on reçoit
10 centimes, et le doyen distriLue du pain, il ses frais,
au moins huit fois pal' an .

. Pal' ade de cession du 22 décembre 1773, année de

édits des 22 cL 2i mai 1786, et 4 cL 20 jauvier 4i87. (Archives du royaume.)

(Il Ét<lL des bi{'u~ dll clergé, du 10 aHil 1787. Chaque pallHo adulto

Icr:oiL, l'orle l'I)LaL, 1 ou '2 liards ou plus, « selou que la fondation

le comporle. »
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rémission du méreau, décrit s~us le n° 46, le grand caté
chisme de Saint-Jacques avait acquis une rente équivalente

à 46 florins 28 cents des Pays-Bas (fI'. 90-95), au capi
tal de t,550 florins (fI'. 2,857-14) ou 215 liHes de gros
argent de change. L'évêque de Castillon, décédé le
26 juin i 755, lui légua la septième partie de ses biens,

et Françoise ~oorens, veuve de Joseph ~Ieyers, lui laissa,
pal' testament du 29 décembreJ 794, la part afférente à

une branche vacante de sa famille. Enfin, ce catéchisme
reçut du curé Joris, ail siècle dernier, une somme de
-l ,700 florins, argent courant de Flandre. A Saint-Jacques,
l'instruction a lieu pendant six mois de rhi"er, depuis
octobre jusqu'à mai. Il est remis à chaque pauHe présent
une carte bleue valant -l5 centimes; les cartes s'échangent
tous les quinze jours. Les frais, supputés à 700 francs,
sont couverts par le produit d'une collecte et le supplément

est fourni par le curé.
A ~otre-Dame, on fait les frais de l'institution, qui

montent, en moyenne, à 2,500 francs par an, à raide
d'une collecte ou d'une souscription, d'une petite rente

de ",140 frallcs et d'un supplément de 500 francs à

-j ,000 francs, payé par le doyen. La présence de chaque
paune lui vaul fO centimes, qu'il touche au moyen d'une

carte. Il y a exception pour trois mois de l'hiver, pendant.
lesquels les indigents qui ~nt fréquenté le grand catéchisme
en été, reçoivent un pain pesant tantôt un kilo, tantôt
Illl kilo el demi, et qui s'obtient par un des méreaux
empruntés à la chambre des paUHes et décrits aux
nOS 82 et 85. On distribue ainsi annuellement à peu p.'ès
3,000 pains.
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A Saint-Sauveur, l'œuv~'e coûte '1,000 francs pal' an,
somme qui est produite par une collecte et de petites
rentes. C'est également 10 centimes qu'il y est alloué

pour acte d'assistance. Autl'efois, on se servait dans la
paroisse des méreaux dont la descl'iption figure sous les
nOS 98, 9û et .100. Actuellement on accorde encore de

temps à autre, en hivel" des méreaux de présence pOUl'
du pain. (Voy. n° 94 de la descl'iption.)

Enfin, à Sainte-'Valburge, l'instruction est donnée
depuis l'Avent jusqu'à Pâques. Les frais sont de600 francs
à 800 francs par an; ils se paient au moyen d'une rente
de 200 francs et des aumônes de personnes charitables.

Presqne toutes les fois, il est distribué, par cartes, à
chacun des pauvres présents, un pain on des pommes de
terre. On leur fait aussi des dons de nouvel an, consistant
en vêtements.

QUÊTES DANS LES ÉGLISES.

Jadis on fixait parfois aux boîtes en bois, en forme

de sabots il manche CiJ/atelfllr, en fl'ançais, sc/ia/eJl, en
flamand), an moyen desquelles se faisaient les quêtes

pendant les offices, un écusson en métal, l'eprésentant
d'ordinaire le saint dont l'<sglise et la paroisse, où ces
qnêtes avaient lieu, portaient le nOIll. L'éclIsson ovale
en mdal !Jlallc (étain), qui sel'a décrit sons le nl' H4,
semble avoir ~lppartenu ~I un }J/atf.'lflt Ù quêter de l'église
de Saint-Gillcs, pent-êlre ù la boile des maÎtrcs dcs

pallvres.

1\''' Il,1.. Saillt Cillps dcbolll, habil": ('II <'l'mite, ICII3111



- 95-

de la droite une cl'osse; derrière lui se voit en pal,tie une

biche,
Rev, Un X couronné, accosté des lettres F ({fr.it 5) -P,

indiquant probablement l'initiale du nom du fabricant de

la pièce.

BÉGt:I~AGE (').

On ne connaît pas la date précise de l'institution du

béguinage de Bruges. Les uns la fixent à l'année 1224,

(') Des auteurs, on le sail, attribuent l'institution drs béguines à

sainte Beggbe ou Begga, fille de Pepin de Landen, morte en 698.
D'autres prétendent, et c'est l'opinion qui prévaut actuellement, que le

premier béguinage est dù au prêtre liégeois Lambert Beggius,. Begg ou
Le Bègue (décédé l'an H 87), qui fonda en H 76 le béguinage de Saint
Christophe, à I.iége. Certains écrivains font dériver le nom béguine de
Louis le Bègue, roi de France, ou du terme bégui1l, par lequel on désigne
la coiffe des héguines. 11 en e~t qui lrouvent l'origine du même nom
dans ranglo-saxon beghaTl, prier. servir, mendier, ou dans le mot

flamand ou allemand beginnen, commencer, parce que l'état de béguine

est le commencement de l'ordre mona~tique (Joachim Hopperus). On

peut consulter sur l'institution des béguines ou béguinages : COE~S,

Disquisitio historica de origille beghi1larum. Leodii, ~6~9; A, ItYCKEL,

Yita S. Begyœ, Lo,anii, ~ 631; )hu:rs. Chronicnn cisterciense, Colo

nire, ~6U, pp. ~98-108; ":ICUlIA~S, Brabantia JJariana, pp. 516-5f8;

HUYANN, Die Geschichte de3 Urspnl1lgs der belgischen Bl'ghilleTl,

Berlin, t8~3; KERSTE:'l, Jourllal historique, t. 1. pp. 26.\. et suiv., t. n,
pp. 330 et suiVe et t. X, pp. 530. 58~ et suiv.; Acta sanctorum Belyii,

t. V, p. 99; Histoire littèraire de France, 1. XIV, pp. 402 et suiv.:

FOCLO~, lIistoire de Liége, t. l, p. 28~; O. DELEPIERRE, Chronique de

l'abbaye de Saint-André, Bruges, ~839, pp. ~09-2tO; TERWECORE~.

Notre-Dame de Consolation li Vilt'ol'de, Bruxelles, 4852, pp. f~ el n;
WAUTERS, Histoire des ellvirons de Bruxelles, Bruxelles, ~ 855, Il,

pp. .\.99 et suiv.; C.-B DE RIDDER, Quelques mots sur l'origi/le des

bégl/illes, dans les Alialectes pour sert'ir li l'Histoire ecclésiastique de la



d'autres à l'an 1254, d'autres encore à l'année 1244. La

fondation de ce béguinage fut, dit-on, une des œuvres

pieuses de Jeanne de Constantinople, comtesse de Flandre

et de Hainaut C), morte en 1244.
On lit dans une charte de 1241 (x), datée de Male, que

la comtesse déclare prendre sous sa protection les per
sonnes et les biens des « jeunes filles qui, se convertissant
à Dieu et fuyant le monde et la concupiscence teJTestre,
fréquentent les béguines et désil'ent aller demeurel' avec
elles pour menel' une vie dévote et sainte ('). » Mais la
charte ne mentionne pas le béguinage de Bruges; elle

fait connaître que les j~unes filles, dont elle s'oc-

Belgique, t. XII, 1875, pp. 5 et suiv. j Cu. PlOT, Cartulaire de l'abbaye

de Saillt-Trond, Bruxelles, ~874, Introduction, pp. XCIV et suiv. etc., etc.

Nous avouons que nous n'avons guère de confiance duns l'acte de ~ 068,

dont le {ac-simile est publié tome V, p. 99, LIes Acta sallctorum, et ~ur

lequel on s'appuie pour faire remonter au XIe siècle la fondation du

béguinage de Vilvorde.

(') le fait est indiqué, d'après une ancienne notice qui se tl'o~vait aux

archives de l'institution, dans la déclaration fournic le ~'2 avril 4787,

par la supérieure du béguinage, l'étron ille Siboens, en exécution des

édits des 2'2 et 27 mai -1786. 4- et ~O'janviern87. Ce dernier' document

repose aux Archives générales du royaume (Chambre des comptes,

no ~û601), parmi les Etats des biens dit clergé, ctc., l. LXIII; nous le

oiterons SOllvent plus loin, SOUi' l'appellatiou de Cl Déclaration dll

12 avril 4787. Il

(') MIR,Eus. Diplomatum llova collectio, l. V, cap. XXXVI, p. 592.

(Il) u Puelhe qllœ CO/lvertUlltur ad Domillum, ctlm Begllillis crmtes et

in earl/TIl domiciliis commemoral'i '~olfJ1jtes, pie rt sallcle vivcndo ....

puellœ 'mlllufum reliquentes el collcllpiscellliam cjt/s. Il Par une charre,

donnée à Brnges cn 12.\.5, le jour de la fNe de Saint-Clément, ~lar

guerite de Conslantinople accorde égnlemcnt sn protection ~ Cl'S jeunes

tilles, dans lèS mt~nll~" tcnr.ps fIllI'ln charte de 12\ 1.
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cupe, avaient été en butte à de actes de violence et de

spoliation.
Le lieu où étaient établie~ les béguines de Bruges s'ap

pelait Vinea, la vigne (en flamand JVynyaenl), dénomi

nation qui a été appliquée au béguinage même. Ce t ainsi
que l'enclos est notamment désigné dans une lettre écrite

en 1244, le mercredi après f'..\scen-ion. Par cette lettre,
Gauthier (JJ"alterrlS), é\'êque de Tournai, consentit à ce

que la chapellenie qui sc trom'ait jadis au Bourg, dans
la châtellenie de Bruges, fût transféree au béguinage,
avec les liITe~, les ornements et tous le accessoires;

il exempta, en même temps, le béguinage dc la juridic
tion et de l'autorité des paroisses voisines, et accorda
aux béguines le droit de former une paroi ~e distincte,

limitée à leur enceinte, où il y avait déjà un cimetière con

sacré. Le transfert autorisé pal' le prélat eut lieu en vertu
d'une charte de la comtesse )Iarguerite, donnée en i 2'{5.

La même année, cette princesse, voulant poursuivrc la
volonté charitable de sa sœur Jeanne C), à laquelle elle
avait succédé, fit don aux béguines, en mémoire de celle-ci,

de l'enclos du béguinagc (t). Par un autre acte de

(1) En E~8t, au mois de mai, Gui, œmle de Flandre, c{)nfirme les

leltres de ~arguerite, sa mère. du même mois de l'an 1~"5, par lesquelles
elle approu\"e le don que Jeanne, sa sœur, a fait, par testament, a
l'Infirmerie. du béguinage de Bruges, dit de la Vigne, d'une rente

annuelle de dix li\"res sur l'Ei'pier de Bruges. » (Charte en franç.ais,

dônt une copie se lrOlHe aux archives de la \"iIle d~ Bruges.)
(1) La cbarle de H+5, qui contient la libéralité, porte: • Locum in

• quo manent Beghi71œ Brugis, qui dicitur \ïnea, cum toto ambitu

• ejusdem loci dedimus ... » (:\hR.HS, Diplomatum nora collectio,

t. Y. p. 59~.) Le terrain formant cet enclos 3\"ail été donné par le
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février 126,1. C), Marguerite lem' vendit et concéda, au

prix de 200 livres de Flandre,. 53 mesures de terre,
situées dans leur voisinage et qu'elle avait rachetées
de Bauduin d'Assebrouck; cet acte fut confirmé par SOli

fils, Gui de Dampière, comte de Flandre et de Namur.
En 126n e), le jeudi après l'octave de Saint-Pierre et

Saint-Paul, la même princesse déclara prendre sous sa

protection et sa tutelle les béguines de la cour de la V~'gne,

en les plaçant spécialement sons la sauvegarde du bailli,
des soùs-baillis et des éch~vins.

Par lettres du mois de janvier 1270 Ci), Jean d'Enghien,

évêque de Tournai, consentit, de son côté, à ce que Mar

guerite de Constantinople fondât, dans le béguinage, un
second bénéfice paroissial ou cure, dont le titulail'e devait,
comme ceux des deux autres bénéfices qni y étaient insti
tués, être présenté par la fondatrice et Jes comtes de
Flandl'e, ses successem's. La princesse donna son adhésion
à ces lettres, pour elle et pour son fils Gui.

comle de Flandre au couvent des religieux de J'abbaye d'Eeckhoule,
qui en fit, en H97, l'échange contre une pièce de terre plus éloignée

(l'oy. charte accordée à 1\Iale, par Baudouin IX de Constantinople.

calend. d'avril ~ ~97). On ignore comment l'ellclos rel ou l'Ila au pouvoir

des cornIes de Flandre, mais la rh~rle de 11 97 prouve que le prince se

réserva le droit. de justice SUI' le lieu nommé Vinca. (OCT. DELEPIEIIIIE,

N olice Itislor. sur quelql/cs couvenls, hospices el Ï1lslilllliollS pieuses de

la 1,i/le de Bruges, dans les AnI/aies de la Sociélé d'émulation de la

Flandre occidenlale, t. JI, p. 17·1, où la charte est reproùuite.1

(1) MIII..EUS, Diplo/llalulU nova colleclio, t. III, cap. CXLVII, p. ~'23.

(i) Charle ùe ~'26o, l\l1ll..EUS, Diplollwlum flOva col/l'Clio, t. III,

cap. XXXVI, p. 592.

(3) l\hnA,us, Opera diplornalica el hislol'ica slIP1J/CIII. Pars s('cllllda,

L. Il, rap. CXI, p. 1005.
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Par une charte de juillet 1272 ('), Marguerite ordonna

que dorénavant la cur'e et les deux chapellenies du bégui
nage fussent à la collation du prieur des frères pr'êcheur's
(le supérieur des dominicains) et de la supérieul'e du
béguinage; en cas de désaccord entre ceux-ci, la nomina

tion aux trois bénéfices r'estait résel'Vée au comte de
Flandre. Cette charte reçut la confirmation du comte Gu i,
cn mai 'J281.

Suivant leUres du 27 aotÎt 1274 C). la pl'incesse ~Iar'

guérite ordonna aussi que les édifices érigés ou à ériger
par' les béguines, dans leur enclos, et laissés â leur mort

ou à leur entrée en religion, appartinssent ell toute

pr'opl'iété à la communauté; ces ICUr'cs furent également
confirmées pal' le comlc Gui, le 2 juin J281 (3).

On lit dans d'anciens statuts que lorsqu'une béguine

quittait le béguinage pour se rendre dans un couvent, on
lui r'éservait sa maison une année onrant; si elle n'y
rcvenait pas à l'expir'ation de ce terme, l'immeuble restait
à la communauté.

Les bien~, rcvenus el charges du béguinage étaient
divisés en deux portions distinctes, celle de l'Infinl/l'rie

et celle du Chœur C) ; chacune d'ellcs faisait l'objet d'un
compte séparé. Les revenus de la del'llièr'e portion

(1) ~IJRJE(;S, Diplomatum nom col/"clin, l. Ill, p. 592.

(i) OCT. DF.LEPIERRE. Pièce.~ allalytiques et documents que renferme

le dépdt des archives de la FIant!re occidentale il Brllyes; Bruges, HU 0,

l. l, p. LXV 111 , (Inventaire des pièces concernant la ville de I!ruges, qui

reposent aux archives générales ùu déparlement du ~OrtJ.)

lS) Ibid.

(C) Dans la déclaration d Il 1'2 avril 1i8i. les re\'enus des biens de

1nfirmerie sont distingués de CCliX des Fllndations,

.h:'<lÈE i8i7. i
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devaient être exclusivement appliqués aux distributions
du chœUl', et, en cas d'insuffisance, le déficit se prenait
sur le produit des biens de l'infirmerie. Le receveur du
béguinage, qui existait déjà en 1440 sous Philippe le Bon,
ct qui fut supprimé à la première révolution française,
était tenu de rendre annuellement un compte général des
recettes et des dépenses, le 12 septembre, si c'était un
lundi, et le lundi suivant au cas contl'aire. C'est alors que
se réunissaient les auditeUl's et commissaires pour assurer
l'observation des règlements, traiter les autres affaires du
béguinage et aplanir les difficultés qui venaient à y surgir.
C'est aussi le même jour que des comptes spéciaux
devaient être fOUl'nis, savoir : chaque année, par la
supérieure, pour les frais de ménage et autres dépenses
de l'infirmerie, et tous les trois ans, par la tabulaire,

pour les distributions du chœur. Ce dernier compte
n'excluait pas la reddition annuelle de celui des recettes

du chœur.
L'administration intérieure du béguinage était confiée

alors à des « maîtresses Il (en flamand, meestl'igen ou
meestrigyen, en latin, 'rectrices), dont le nombl'e, d'abord
de sept, fut porté à neuf, par lettres patentes de Louis de
Neve.rs, du 4 mai 1554, confirmées pal' celles de Philippe
le Bon, du 1er septembre 1431. Ces maîtresses étaient
la supérieure, la sous-supérieure el les conseillèl'es,
auxquelles nous reviendrons plus loin.

Une charte du 2 mai '1359 (1), datée de Male, chargea

de l'auditiop des comptes du béguinage !Ille commission

(') Hl'gislre des rharll's, cole 1, f. ,1 ,:!,
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composée du doyen de Saint-Donat, du clll'é du bégui
nage, du prieur des frères mineurs et du bailli de

Bruges ('). Cette commission ne se composa plus tal'd
que de trois personnes, qui procédaient allssi tous les
tl'ois au renouvellement des maîtresses. Par une
charte du 10 juin 1444 C), Philippe le Bon consentit à

ce qu'il ne fût plus nommé dorénavant, pOUl' la double

opération, que deux commissaires, dont l'un, • le chief, 10

devait être le bailli de Bruges, et l'autre une te personne
Au X\lle siècle, ces comptes se rendaient pal' le

receveur de l'institution, en présence des personnes char

gées alors de l'administl'ation du béguinage C), de
l'évêque ou de son commissaire, et du commissaire du

prince, qui, disait Denis Christophori à l'bain YIII, est
le patron de ce béguinage et de l'église, et confère de
plein dl'oit quelques chapellenies fondées dans celle-ci (1).

Au XYllle siècle, il fut procédé à l'audition des comptes
pal' trois' commissail'es du gouvernement, lesquels rece-

(1) On verra plus loin, en note, que, d'après une charte du

40 mars c'étaient antérieurement les prieurs des frères

le gardien des frères mineurs et le grand·haiIli de Bruges qui étaienL

commis. pour ouir le compte» des biens appartenant au béguinage.

(2) Inventaire des de la ri/le de Bruges, t. Y, p. 2;5.

e) L'on remarque, en effet, que le comple de 163; se rend en pre.o;ence

de la supérieure, de )a sous-supérieure, des conseillères et de deux

commissaires, dont l'un représente le grand-bailli et dont l'autre est

rarchiprétre du diocèse et représente l'évèque; le curé du

assiste également à la reddition.

(') Rapport adressé au sou\"eraio pontife, le 29 mars sur l'état

du diocèse de Bruges, el inséré ùans le:; AflalecttUJOur servir a l'His

tQire ecclesiastique de la Be/Jjique, t. III, pp. 59 et GO.


